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DECRET NO 2OOO-404 DU I7 AOU'I 2OOO

Portant nomination de Cornrnissaires aux comptes
des OfI'ices et Sociétés d'Etat,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETA'I',

CIItrF DT,] GOUVERNEÙIENT,

VU la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
dr-r Bénin :

VU la loi n" 88-005 du 26 awil 1988 relative à la création, à l'organisation et au
fbnctionnernent des entreprises publiques et semi-publiques ;

VtJ la loi n'94-009 du 281uillet 1994 portant créatron, organisation et
lonctionnement des OfTIces à caractères social, culturel et scientifique;

VU la proclamation le l"' awil 1996 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU le décret n" 99-309 du 22 3uin 1999 porlant cornposition du gouvernernent ,

VtJ le Décret n" 96-402du l8 septernbre 1996 fixant les stnrctures de la
Présiderrce de la République et des Ministères ;

VU le ciécret n'99-5 l4 du 2 novembre 1999 portant attributions,
organisation et fbnctionnement du Ministère des Finances et de
I'Ecorrorrie ;

VU les décret n"s 85-539 du 20 décernbre 1985 , 90- 109 du 1 I .juin 1990
poftant nomination des Commrssaires aux comptes dans certains Ofïices
et Sociétés d'Etat ;

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'Econonrie,

Le Conscil des Minrstres entendu en sa séance du 5 juillet 2000 ;



o

D It C tt u't'I

Article l"': Sont nommées Comrnissaires aux cornptes près des Offices et
Sociétés d'Etat, les personnes dont les norns suivent .

- Alberl ALIOSSIN Expert cornptable diplômé
- Jacques Alidou KOUSSE Experl cornptable diplômé

- Prosper ALAGBE Expert comptable diplômé
- Cluistian D. MIGAN Expert cornptable diplôrné

- Epiphane KOUDESSI Expert cornptable diplômé
- Pierre BRUN Expert cornptable diplôrné

Illaise ATIHOU Expert cornptablc diplôrné
Moutaïhou SANI-AGA'll lA Expert comptable diplôrné.

5 Obser-vatoire Béninois tles Orlportunités d'Alïaires (OBOPAF)

] - CHD-NIONO

O

- Charles C KOIJPHIN Expert cornptable diplôrné
- Cosme GOLINDETE Expert cornptable diplômé.

6 Centre National de Gestion des Réserves dc Faun GITIJF)

Johannès DACNON Expert comptable diplômé
D1ima BOLTRAIMA Exper-t comptable diplôrné

I - Société des Industries Textiles du Bénin (SITEX)

2 - Loterie Nationale du Bénin (LNB)

4 Institut National de la Statistique et de I'Analyse Economique (INSAE)



o

a

Ârticle 2 Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires
prend efTèt pour compter de sa datc de signature et sera publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, Ie 17 août 2OOO

Par le Président de la République,
Chef clc l'lltat, Chef du Gouvernemcnt,

N'Iathi KEREKOU.

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
dc l'Action Gouvernernentale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de l'Ernploi,

Bruno ANIOUSSOU.-

Lc Mrnis S Fin CES

et Economie,

NE.-
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